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	Ref Action Subvention:
	294
	Date démarrage prévue
	15/10/2012
	Durée prévue
	90j (45j EI et 45j EL)

	Bénéficiaire
	INS/DI

	I Contexte et Justification

	Le système statistique national est composé de l'Institut National de la Statistique (INS), organe central du système, des services statistiques sectoriels, des directions régionales de la statistique, des unités de production des données des établissements publics et parapublics. L'INS a donc pour mission d'assurer la coordination des activités du système statistique, de produire et de mettre à la disposition des utilisateurs des données statistiques répondant aux normes internationales reconnues en matière statistique, de développer des méthodologies et de procéder à la recherche appliquée dans les domaines de la collecte, du traitement et de la diffusion des données statistiques. Les services statistiques sectoriels quant à eux ont pour rôle la collecte, le traitement des données statistiques relevant de leur domaine de compétence sous la supervision technique de l'INS. 

Dans le cadre du renforcement des capacités du système statistique national pour le suivi évaluation de la Stratégie de la Réduction de la Pauvreté (SRP), le Gouvernement du Niger avait  obtenu un financement de l’Union Européenne sur les ressources du 9ème Fonds Européen de Développement (FED) pour améliorer le fonctionnement et les produits finaux du Système Statistique National (SSN). Cet appui financier a notamment contribué à l’élaboration en 2007 pour une période de d'un schéma directeur informatique (SDI), lequel a permis :  
ü d’améliorer la gestion des bases de données ; 
ü de mettre à jour le parc informatique de l’institut ; 
ü d’installer le réseau intranet et de développer le site internet, et
ü d’assurer l’interconnexion de l’INS avec certains  services statistiques sectoriels. 

Etant donné que la période couverte par le premier SDI arrive bientôt à expiration et prenant acte des dernières avancées technologiques en matière d’information et de communication, la DI sollicite à travers le PASTAGEP, un appui technique pour le recrutement d’une équipe composée  d’un Expert international et d’un Expert national.   

	II Objectifs

	Objectif global : contribuer à la disponibilité de statistiques fiables par l'établissement d'un système informatique performant
	 
	Objectif spécifique de la consultation : évaluer le premier SDI et élaborer un nouveau SDI

	III Résultats attendus

	Au terme de cette consultation les résultats ci-après sont attendus :

ü l’état des lieux des réalisations du premier SDI  est effectué ; 
ü Le nouveau SDI est élaboré pour une période de 5 ans ; 
ü Les normes internationales en matière de nouvelles technologies de l’information sont intégrées ; 
ü Les mesures de pérennisation sont identifiées ;
ü Un plan d’investissement précis est établi ;
ü La coordination entre l’INS et les services sectoriels de production et d’utilisation des statistiques est assurée. 

	IV Activités et méthodologie 

	La méthodologie de l’évaluation du SDI_1 et de l’élaboration du nouveau SDI à adapter par les consultants se présente comme suit : 

(i) la revue documentaire ; (ii) les échanges avec la direction générale de l’institut et la division informatique ; (iii) les réunions techniques ; (iv) la visite des services bénéficiaires du premier SDI dans l’optique d’échanger avec les différentes parties prenantes ; (v) la visite des services régionaux bénéficiaires à travers une mission ; (vi) les entrevues avec des personnes ressources nationales et internationales directement impliquées dans la mise en œuvre du SDI_1 ; (vii) l’organisation d’un atelier de validation du nouveau SDI. 

	V Expertise demandée

	International Cat 1
	International Cat 2
	
	Local Cat 1
	Local Cat 2

	Profil
	durée (h/j)
	Profil
	durée (h/j)
	
	Profil
	durée (h/j)
	Profil
	durée (h/j)

	 
	 
	ingénierie informatique.
	45 jrs
	 
	ingénierie informatique.
	45 jrs
	 
	 

	VI Profil de l'exertise

	EXPERTISE INTERNATIONALE (1/1)

	Formation
	Niveau ingénieur ou équivalent en Informatique ou domaine connexe 

	expérience générale
	Expérience suffisante pour mettre en œuvre un contrat de cette envergure et avoir eu à conduire des interventions similaires (schémas directeurs informatiques et de télécommunications, études de faisabilité de projets informatiques, élaboration et conduite de projets informatiques d'envergure nationale, etc.) dans les 5 ans dernières années notamment dans un pays francophone et auprès d'une administration publique ou d'un organisme public ou parapublic

	expérience spécifique
	disposer d'une expérience post universitaire d'au moins 10 ans et jouir d'une solide formation supérieure (ingénieur ou plus) dans le domaine de l'informatique et des nouvelles technologies de l'information et de la communication 

	langues
	Bonnes capacités rédactionnelles et orales en français, connaissance de l'anglais pour l'exploitations de la documentation  

	 informatique
	haut niveau en informatique

	autres
	Le consultant doit faire preuve d'une expérience internationale incontestable en matière d'élaboration des schémas directeurs informatiques

	EXPERTISE LOCALE (1/1)

	Formation
	Niveau ingénieur ou équivalent en Informatique ou domaine connexe 

	expérience générale
	disposer d'une expérience post universitaire d'au moins 5 ans et jouir d'une solide formation supérieure (ingénieur ou plus) dans le domaine de l'informatique et des nouvelles technologies de l'information et de la communication 

	expérience spécifique
	disposer au moins 3 expériences pertinentes au cours des 5 dernières années dans l'élaboration et la mise en œuvre de projets de développement informatique, Une expérience en matière de développement de bases de données et d'applications informatiques pour le compte des administrations publiques et particulièrement des administrations financières publiques, posséder une bonne connaissance des évolutions du secteur informatique au Niger notamment dans les administrations publiques, avoir participé à des projets d'envergure ou de projets similaires dans l'administration publique nigérienne, jouir d'une expérience avérée dans la supervision d'installation de matériel informatique et de mise en place de réseaux, avoir une bonne des moyens 

	langues
	Français

	 informatique
	haut niveau en informatique

	Autres informations
	Etant donné que l'expert national doit faciliter le séjour à Niamey du Consultant international, il doit doit commencer le travail bien avant. C'est pourquoi, la durée de son intervention est plus longue. 

	VII Chronogramme indicatif

	 
	durée indicative (h/j)
	lieu
	Activités

	Phase 1
	23 j par expert
	Niamey et à l'intérieur du pays
	(i)  Bilan du SDI_1 ( Niamey et à l'intérieur du pays pour 20 jours),           (ii) Etablissement d'un premier draft  à Niamey  3 jours

	Phase 2
	22 j par expert
	Niamey
	Elaboration du nouveau SDI de l'INS, atelier de validation, finalisation et publication  (22 jours)

	Durée Totale
	45 js par expert
	 
	 

	VIII Rapport

	les consultants doivent déposés trois rapports de travail : (i) 1 pour l'évaluation et (ii) 1 pour le document SDI; et le rapport de l'atelier de validation des activités réalisées comprenant le rapport final du SDI en annexe. 

	IX Autres informations

	(i) l'INS fournira toute l'assistance requise au bon déroulement de la mission, les experts auront libre accès à toute information et documentation nécessaires à l'accomplissement de leur mission, (ii) l'INS mettra également à leur disposition un bureau pendant leur mission sur le site, (iii) l'expert proposera un budget pour la prise en charge de sa consultation.


